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ARTICLE 3 
Le présent arrêté sera affiché pendant un mois au moins au siège de Saint-Etienne Métropole et à la 
mairie de Chagnon. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 
 
ARTICLE 4  
Conformément aux dispositions prévues par l'article R.421-5 du Code de justice administrative, le 
présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le présent arrêté peut aussi faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. Le recours contentieux peut alors être engagé dans un délai  
de 2 mois à compter, soit de la décision explicite de rejet du recours gracieux, soit de la décision 
implicite de rejet. 

 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Général des Services de Saint-Etienne Métropole est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- notifié à Monsieur le Maire de la commune de Chagnon, 
- notifié à Monsieur le Préfet de la Loire, 
- publié au recueil des actes administratifs. 

 
 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 22 janvier 2018 
       Le Président, 

        
       Gaël PERDRIAU 
 
 






